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CELEBRATION DU 31e ANNIVERSAIRE
DE LA CREATION DE LA RASD

ÒLe plan d'autonomie est une nouvelle version de
l'annexion forc�e de 1975Ó

La République arabe sah-
raouie démocratique a célé-
bré, hier, 27 février, sa 31e
année d'existence. A l'occa-
sion de la cérémonie offi-
cielle, qui s'est déroulée à
Tifariti, une des principales
localités des territoires libé-
rés du Sahara occidental, le
président Mohamed
Abdelaziz a réitéré son rejet
du plan d'autonomie interne
que tente d'imposer le
Maroc.  

"A partir de ces territoires,
imbibés du sang de tant de nos
martyrs, et libérés au prix fort de
leurs sacrifices et les souf-
frances des Sahraouis (es), nous
disons au monde que le peuple
sahraoui, sous la direction de
son représentant légitime, le
Front Polisario, ne peut en aucu-
ne manière accepter une
approche futile connue sous le
nom de «l’autonomie interne»,
qui est une vaine tentative pour
légitimer l’occupation marocaine,
et donc le fait colonial au Sahara
occidental", a indiqué hier
Mohamed Abdelaziz dans un
discours prononcé à l'occasion

de la célébration du 31e anniver-
saire de la RASD. Pour le secré-
taire général du Front Polisario,
ce plan est une nouvelle version
de la colonisation des territoires
sahraouis. 

"Ce concept, en plus d’être
en totale contradiction avec la
nature du conflit et de ne satis-
faire aucune condition minimale,
soit-elle en termes de critères
internationaux, n’est, ni plus, ni
moins, qu’une   manœuvre dila-
toire qui viole délibérément le
droit international et porte en lui
les germes de la  déstabilisation
de l’ensemble de la région. C’est
une nouvelle version de l’an-
nexion forcée et illégale du terri-
toire du Sahara occidental, le 31
octobre 1975,  susceptible d’en-
gendrer les mêmes résultats
néfastes occasionnés par ladite
annexion, et dont ont souffert les
deux peuples frères sahraoui et
marocain, ainsi que les peuples
de la région". 

Mohamed Abdelaziz, qui ne
manquera pas de saluer la
mémoire des martyrs de la lutte,
rendra un hommage particulier à
El Loueli Mustapha Sayed "qui
déclencha la glorieuse révolution
et proclama, le 27 février 1976,
la  République sahraouie". 

Le président de la RASD, qui
a prononcé ce discours devant
les membres des délégations
étrangères prenant part à la

conférence internationale de
Solidarité avec le peuple sah-
raoui, a dénoncé le parti-pris de
certains Etats.   

"La solidarité internationale,
qui a commencé avec la tragédie
due à l’annexion et l’occupation
de notre territoire par le Maroc,
connaît aujourd’hui des dévelop-
pements graves aussi bien sur le
plan humanitaire et des droits de
l’homme dans les territoires
occupés que sur le plan alimen-
taire dans les campements de
réfugiés. 

Ceux qui entravent la publi-
cation du  rapport du Haut-
Commissariat aux Nations-Unies
aux droits de l’homme sur le
Sahara occidental ou œuvrent à
la réduction de l’aide alimentaire,
destinée aux réfugiés sahraouis,
comme moyen de  pression poli-
tique visant à les contraindre à
renoncer à leur droit de vivre
libres et dignes sur leur territoire,
font preuve d’une extrême lâche-
té et d’une duplicité flagrante." 

A propos de la conférence
internationale, qui a débuté
lundi, les 800 délégués ont arrê-
té des mesures concrètes qui
seront mises en œuvre pour
apporter aide et soutien au
peuple et aux institutions offi-
cielles sahraouis. 

Ils ont également adopté, à

l'unanimité, la déclaration de
Tirafiti qui dénonce, entre autres,
le projet d'autonomie que tente
d'imposer le Maroc. 

Les participants considèrent
que la pseudo solution et soi-
disant proposition d’autonomie
dans le cadre de la souveraineté
marocaine constituent une grave
«fuite en avant qui accentuera la
tension dans le territoire et dans
la région et ferme définitivement
les voies d’un règlement paci-
fique, juste et définitif du conflit.
La conférence déclare le projet
marocain nul et sans valeur juri-
dique ou légale. 

Les participants demandent à
la France et à son gouvernement
de reconsidérer leur position et
qu’ils abandonnent leur aligne-
ment sur les thèses expansion-
nistes marocaines qu’ils main-
tiennent au détriment de la léga-
lité internationale et des obliga-
tions et responsabilités contrac-
tées avec le Maghreb dont la
configuration future ne saurait
être réalisée sur la base d’une
modification par la force des
frontières héritées de la coloni-
sation et sur la violation du prin-
cipe cardinal du droit à la libre
autodétermination du peuple
sahraoui, qui demeure le dernier
peuple colonisé d’Afrique».

T. H. 

De notre envoyé spécial à Tifariti, Tarek Hafid
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“La position
de l'Algérie

est inchangée
depuis 1966”

"La position de l'Algérie
vis-à-vis du dossier de déco-
lonisation du Sahara occi-
dental est inchangée depuis
1966, date à laquelle cette
question a été inscrite sur
les tablettes des Nations-
Unies. L'Algérie a insisté
plus d'une fois, par la voix
de la personne la plus auto-
risée, le président de la
République, sur sa position
sur cette question. Nous
sommes pour la recherche
d'une solution pacifique
dans le cadre de la légalité
internationale et dans un
cadre politique", a souligné,
hier, à partir de Tifariti,
Abdelkader Messahel,
ministre délégué chargé des
Affaires africaines, qui parti-
cipait à la commémoration
du 31e  anniversaire de la
proclamation de la RASD.
Messahel, qui était accom-
pagné de Mohamed Chérif
Abbes et de Abdallah Baali,
a indiqué que plusieurs
Etats européens restent
attachés à l'organisation
d'un référendum d'autodé-
termination au Sahara occi-
dental. "D'importants Etats
européens, à l'image de
l'Allemagne, de l'Italie, de la
Hollande ou encore des
pays scandinaves, ont clai-
rement exprimé  leur soutien
à la résolution adoptée par
l'assemblée générale lors de
sa dernière session".  

T. H.

UN OFFICIER FRANCAIS PROVOQUE
LES SAHRAOUIS

Grave parti-pris d'un �l�ment 
de la Minurso

Un incident, qualifié de "très
grave" par les officiels sahraouis,
a émaillé les festivités marquant
la commémoration du 31e anni-
versaire de la proclamation de la
RASD. Un officier français
membre de la  Minurso, la force
d'interposition de l'ONU au
Sahara occidental, a accroché à
son uniforme un autocollant por-
tant l'inscription "El Ayoun,
Sahara marocain". "J'ai vu ce
Casque bleu se promener avec
cet adhésif sur la poitrine au
moment de l'opération de des-
truction des mines. Il était avec
un officier égyptien. Il faisait en

sorte d'être vu par les Sahraouis
qui étaient présents en force à
cette opération", a indiqué Carlos
Ruiz Miguel, professeur de droit
constitutionnel et membre d'un
comité de soutien à la cause sah-
raouie. "L'officier français a été
interpellé par la population, une
femme lui a demandé pourquoi il
se comportait de la sorte. Je me
suis approché de lui à mon tour
pour avoir des explications à pro-
pos de cet acte. Il m'a alors expli-
qué qu'il est en poste à El Ayoun,
dans les territoires occupés, et
qu'il était obligé de porter cet
autocollant pour éviter d'avoir des

problèmes avec les autorités
marocaines. Il est clair que cette
excuse est absolument inaccep-
table", a ajouté ce témoin. Carlos
Ruiz Miguel a, par la suite, inter-
pellé le général major Kart
Masgaard, commandant en chef
de la Minurso, qui était hier à
Tifariti, à propos de cet acte de
provocation. "Il n'a rien voulu
savoir. Pour lui, son élément
n'avait commis aucun acte grave.
Il s'est contenté de dire que l'offi-
cier français a été agressé par la
foule, ce qui est totalement faux."

T. H.  

AFFAIRE DU TOM-
BEAU DU CHRIST

James Cameron et
Hollywood soutiennent

Òla famille J�susÓ

Le réalisateur américain, James Cameron, et une
équipe d’universitaires pluridisciplinaires jurent par
tous les noms de dieux qu’ils ont “découvert” la
tombe de “la famille Jésus”. Avant-hier, J. Cameron
et son “staff” ont montré des ossuaires qui seraient,
selon eux, ceux de Jésus et de Marie Madeleine.
Pourtant, selon Amos Kloner, archéologue israélien
de renom dont les travaux font référence, tout cela
est bidon.

“Je peux dire clairement que je n’accepte pas
l’identification comme appartenant à la famille de
Jésus”. Amos Kloner argumente “c’était une famille
très pauvre (celle de Jésus, ndlr). Ils habitaient
Nazareth, ils sont venus à Bethléem pour que la
naissance ait lieu là ... 

Donc, ni plan historique, ni au plan archéolo-
gique, je ne peux l’accepter” James Cameron lui,
n’en démord pas “en tant que documentariste, je ne
dois pas avoir peur de chercher la vérité”, a-t-il décla-
ré lundi à la Public Library de New York se laissant
même aller jusqu’à parler de “preuves tangibles et
inédites” de l’existence “physique” de Jésus.

Les églises, catholique et orthodoxe restent,
jusque-là circonspectes et ont été “peu bavardes” sur
cette “révélation” qui, pourtant remet complètement
en cause l’historiographie officielle et validée par
elles de la naissance du Christ. Pour les catholiques
et les orthodoxes, en effet, la tombe de Jésus est au
Saint Sépulcre à Jérusalem. Les protestants, quant à
eux, ils croient dur comme fer qu’elle se situe plus
loin, au-delà des murs de la ville sainte.

Cependant, plusieurs associations chrétiennes
commencent à organiser la riposte anti-Cameron. Le
pasteur Bob Schenk, président du Conseil national
du clergé a fustigé “une fiction hollywoodienne
déguisée en fait scientifique”. “En affirmant”, dira-t-il,
“que les restes de Jésus sont redevenus poussière,
le cinéaste nie la divinité du fils de Dieu et sa victoi-
re sur la mort”. Il est vrai, relevons-le, que le réalisa-
teur de Titanic en s’aventurant sur les sentiers non
battus de la prise de liberté par rapport à la naissan-
ce de Jésus, prend beaucoup de risques et il le sait.

En avançant sans être intimidé par les organisa-
tions chrétiennes ou pas les “gardiens du temple” de
la foi en Jésus, James Cameron met, volontairement
les pieds dans le plat de la “matérialité” de la chose
divine. En proposant, “preuves à l’appui”, que le tom-
beau de la famille Jésus existe, il frappe en plein
cœur de la foi chrétienne.

Il déconstruit, complètement, le mythe fondateur
de la plus puissante religion dans le monde. Il aura à
ses trousses tous les “religieusement corrects” de la
planète. Orthodoxes, catholiques, protestants et
même juifs et musulmans. Les adeptes de Moïse et
de Mohamed n’aiment pas eux, non plus, que les
explications matérialistes et/ou historiques s’empa-
rent de la genèse, qui est, qui doit, selon eux, être,
n’être qu’affaire de croyants. Sortie de “la famille de
Jésus” le 4 mars prochain. A côté de la tempête que
soulèvera ce documentaire, les vents venus dans le
sillage de “Da Vinci Lode” ou la “dernière tentation du
Christ” apparaîtront comme de douces brises mati-
nales d’été.

A. M.

De notre bureau de Bruxelles,  Aziouz Mokhtari

Qui ne s’en souvient pas ? Les
massacres de musulmans, ou carré-
ment des musulmans , selon d’au-
cuns, à l’époque à Srebrenica consti-
tuaient la grande affaire humanitaire
qui devait, sur-le-champ — sans per-
mettre à personne, ni Etat ni ONG, ni
personne physique ou morale de réflé-
chir davantage, être résolue. Bernard
Kouchner, B. Henry Levy et tant
d’autres “humanitaires” politiques et
philosophes de tout bord indiqueront le
chemin. Permettre à l’Alliance atlan-
tique d’intervenir, avec ses gros
sabots, pour arracher les malheureux
musulmans de Milosevic, Mladic,
Karadic et autres bourreaux serbes
dont les noms se terminaient tous par
“ic” (prononcez itch). Quelques années
après, pourtant, la cour de justice inter-
nationale de La Haye donne l’impres-

sion d’avoir été, quelque peu, oublieu-
se. Dans leur jugement rendu, hier,
dans la capitale néerlandaise, les
magistrats de ce prestigieux tribunal
ont, carrément, débouté la Bosnie. Si
dans les attendus, le ton est martial et
formellement sévère, il n’en reste pas
moins que la sentence blanchit la
Serbie, l’Etat serbe, de toute responsa-
bilité juridique. La Haye a, en définitive,
enterré l’affaire “Srebrenica”. La prési-
dente du tribunal, la plus haute instan-
ce judiciaire des Nations unies, a lu
l’arrêt en soulignant tout de même, que
les autorités de Belgrade “ne pouvaient
pas ne pas être conscientes du risque
sérieux d’un massacre dans l’enclave”.
La juge Rosalyne Higgins a ensuite
rappelé : “La Serbie n’a pas empêché
le génocide des musulmans de Bosnie,
notamment dans l’enclave de

Srebrenica ou puni les auteurs de ce
génocide”. Pourtant, les “robes rouges”
de La Haye ont conclu que “la com-
pensation financière n’apparaît pas
comme le moyen approprié de réparer
la violation de l’obligation de prévenir le
génocide”. Et, pourquoi donc ceux de
Srebrenica n’auraient-ils pas droit aux
compensations financières, c’est-à-
dire plus simplement obliger l’Etat
serbe à payer des dommages et inté-
rêts ?

La Cour internationale de justice de
La Haye a voulu par ce jugement,
comme on dit chez nous, “se prémunir
de la colère du berger sans affamer le
loup”. Est-ce cela, précisément, qui
était dévolu  comme  mission à La
Haye ? Sera-ce suffisant pour tourner
la page de la guerre des Balkans ?
Rien n’est moins sûr.

A. M.

GENOCIDE DE SREBRENICA

Le jugement mi-figue, mi raisin ÒdÕEtatsÓ de la Cour de justice internationale
De notre bureau de Bruxelles,

Aziouz Mokhtari

AVIS DE DECES
Les familles Berkani, Akerma, Mahiout, Meradi, Touazi Allouche, Abcha

de Larbaâ-Nath-Irathen et Tizi-Ouzou ont la douleur de vous faire part du
tragique décès de leur époux, frère, oncle, parents et alliés Berkani Lamara
survenu en France. L’enterrement aura lieu aujourd’hui.

La levée du corps se fera du domicile mortuaire sis à la cité CNEP
Nouvelle-Ville, Tizi-Ouzou.


